


GAP, le 18 avril 2024 

Barreau 

des Hautes-Alpes 

Le Bâtonnier 

li y a également un registre des geôles présent sur les lieux et qui doit être 

rempli de façon obligatoire par les escortes : ce document permet de contrôler les allers et venus 
dans les lieux. 

Madame la Présidente et Madame la Procureure nous indiquent que le 
nettoyage des lieux est assuré de façon quotidienne. 

Nous posons la question des repas : le Tribunal n'ayant pas de moyen de 
conservation et de stockage, ce sont des sandwichs frais végétariens qui me sont décrits comme 
copieux par Maître GOLDSTEIN qui sont servis (respect en cas de non-consommation de porc 
d'ailleurs). 

Je demande également à Maître GOLDSTEIN qui intervient 
régulièrement au pénal si les conditions de sécurité lui semblent optimales et remplies : il me 
répond par l'affirmative. 

Nous avons également fait le tour par l'extérieur pour constater le lieu 
d'entrée et de sortie des escortes qui garent le véhicule devant la porte qui mène directement aux 
geôles. 

Nous avons bien entendu pris des photographies afin d'illustrer le présent 

rapport. 

Lesdites photographies au nombre de 11 (onze) sont annexées à la 
présente afin d'étayer notre propos. 

P.J/
Photographies prises sur place (11)

Maître Jean Charles GOLDSTEIN 

Président Commission Pénale 

--
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